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Séance du lundi 14 décembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 21 décembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le quatorze décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 8 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Aurélien LECACHEUR, Aliki PERENDOUKOU, 
Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE (présent à partir de la 
délibération n°3 – D.204). 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Pascale GALAIS  
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Edith LEROUX 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.12/207 

RESSOURCES HUMAINES – PRIME DE RESPONSABILITE POUR CERTAINS EMPLOIS ADMINISTRATIFS 

DE DIRECTION – FIXATION - AUTORISATION 

 

M. Jérôme DUBOST, Maire  Conformément à l'article 2 du décret n°91-875 du 6 septembre 1991, il 
appartient à l'assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par le texte susvisé, la nature, 
les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables aux emplois administratifs de 
direction. 

Ainsi, conformément au décret n°88-631 du 6 mai 1988 relatif à l'attribution d'une prime de 
responsabilité à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux assimilés, une prime de responsabilité peut être attribuée aux agents 
occupant les fonctions de directeur général des services des communes de plus de 2000 habitants. 
 
Le plafond maximum d’attribution est fixé à 15% maximum du traitement brut de l’agent (indemnité 
de résidence, primes et supplément familial non compris). 
 
Le versement de cette prime est interrompu lorsque le bénéficiaire cesse d’exercer la fonction 
correspondant à son emploi, sauf en cas de congé annuel, congé pris dans le cadre d'un compte 
épargne-temps, de maladie ordinaire, de maternité ou de congé pour accident de travail. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le budget de l’exercice 2020, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 
son article 20, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée, 

VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, 

VU le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à certains 
emplois administratifs de direction, 

VU le décret n°88-631 du 6 mai 1988 modifié relatif à l'attribution d'une prime de responsabilité à 
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux assimilés, 

 
CONSIDERANT 

- Que les collectivités territoriales peuvent verser une prime de responsabilité à certains emplois 
administratifs de direction ; 

- Que le montant de cette prime est plafonné à 15% du traitement brut de l’agent ;  
  



 
- Que la nature des missions de l’emploi de Directeur Général des Services justifie le versement de 

cette prime. 
 

VU le rapport du Maire ;  
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 
 
- D’autoriser le versement de la prime de responsabilité pour l’emploi de Directeur Général des 

Services de la Ville de Montivilliers, 
- De fixer le montant de cette prime dans la limite du plafond de 15% du traitement brut, fixé 

règlementairement. 
 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2021 

Budget Principal 
Compte : 64118 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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